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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 

Le projet d’établissement ne mentionne 
pas le plan d'organisation à mettre en 
œuvre en cas de crise sanitaire ou 
climatique, dit "plan bleu", 
contrairement aux dispositions de 
l'article D.312-160 du CASF. 

Pre 1 

Intégrer dans le projet d’établissement un 
plan détaillant les mesures à mettre en 
œuvre en cas d'événement entraînant une 
perturbation de l'organisation des soins, 
notamment de situation sanitaire 
exceptionnelle. 

Prescription levée 
Le Plan Bleu qui détaille les mesures à 
suivre en cas de situations 
exceptionnelles a été annexé au projet 
d’établissement. 

 

E.2 

La commission de coordination 
gériatrique n’est pas réunie au 
minimum une fois par an conformément 
aux dispositions de l’article D.312-158 
du CASF. 

Pre 2 

Réunir la commission de coordination 
gériatrique au moins une fois par an.    

Prescription maintenue 
3 mois  

Le compte rendu transmis comporte 
uniquement l’ordre du jour. Il ne 
mentionne pas les échanges, ni les 
décisions prises. De plus, il n’est pas 
signé des membres présents. 

E.3 

Le règlement de fonctionnement ne 
comporte pas les modalités de 
rétablissement des prestations en cas 
d’absence pour hospitalisation 
conformément à l’articles R 311-35 du 
CASF. 

Pre 3 

Préciser dans le règlement de 
fonctionnement les modalités de 
rétablissement des prestations en cas 
d’absence pour hospitalisation. 
Transmettre le règlement de fonctionnement 
modifié ainsi que le compte rendu de la 
réunion du Conseil de vie sociale actant de 
cette mise à jour. 

Prescription maintenue 
6 mois  

Le contrat de séjour n’a pas été 
transmis. Les modalités de 
rétablissement des prestations en cas 
d’absence pour hospitalisation doivent 
figurer dans le règlement de 
fonctionnement. 

E.4 

Le Conseil de vie sociale ne se réunit 

pas au moins trois fois par an 

contrairement aux dispositions de 

l’article D. 311-16 du CASF. 

Pre 4 

Organiser des réunions du CVS au moins 
trois fois par an. 

Prescription maintenue 
 

3 mois 
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Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation 
Délai de mise  

en œuvre 

R.1 

Il n’existe pas d’organigramme détaillé 
du personnel de l’EHPAD précisant les 
liens hiérarchiques et fonctionnels. 

Rec 1 

Réaliser un organigramme détaillé de 
l’ensemble du personnel précisant les liens 
hiérarchiques et fonctionnels 

Recommandation maintenue 
1 mois  

Un organigramme est intégré dans le 
projet d’établissement élaboré en 2022. 
Celui-ci n’est plus à jour.  
Un nouvel organigramme doit donc être 
rédigé indépendamment du projet 
d’établissement. 

R.2 

Le rapport d’activité médicale comporte 
des données nominatives. 

Rec 2 

Anonymiser le rapport d’activité médicale et 
transmettre la nouvelle version à l’ARS. 

Recommandation maintenue 
1 mois  

Le RAMA anonymisé n’a pas été 
transmis en pièce jointe du courriel du 
directeur. 

 

R.3 

L’infirmière coordinatrice ne dispose 

pas de formation d’encadrement 

spécifique. 
Rec 3 

Inscrire l’IDEC à une formation 

d’encadrement dans les meilleurs délais. 
Recommandation maintenue 

 
6 mois 

R.4 

L’établissement fait appel à un nombre 
important d’intérimaires (2261h31mn 
en 2023) notamment sur le poste 
d’infirmier. Les moyens 
d’accompagnement de ces 
professionnels au sein de l’EHPAD ne 
sont pas spécifiés. 

Rec 4 

Engager une dynamique de recrutement du 
personnel afin de limiter le recours à 
l’intérim. Recommandation maintenue 

 
6 mois 

R.5 

Malgré la présence d’une secrétaire 
médicale, la présence d’une infirmière 
en journée plus éventuellement une 
seconde le matin constitue une fragilité 
sur la prise en soins des 138 résidents. 

Rec 5 

Assurer la présence de 2 IDE à minima 
chaque jour pour la prise en charge des 138 
résidents. 

Recommandation maintenue 
 

1 mois 






